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PUBLICATION	
L’arrêté	du	3	mai	2021	permet	de	répondre	aux	éventuelles	difficultés	
d'organisation	 des	 épreuves	du	Brevet	 National	 de	 Jeunes	 Sapeurs	 –	
Pompiers	dans	le	contexte	actuel	lié	à	l’épidémie	de	covid-19.	

	

PRÉCISIONS		
RÉGLEMENTAIRES	

Lorsqu’il est institué, le comité pédagogique départemental des jeunes 
sapeurs-pompiers est consulté pour avis. 

INFORMATIONS	:	
	
Comme	le	précise	 l’article	1,	 le	brevet	national	de	 jeunes	sapeurs-pompiers	peut	 être	
délivré	au	 titre	de	 l’année	2021	par	contrôle	continu	des	connaissances	et	aptitudes	
sur	 la	base	des	évaluations	et	 appréciations	 figurant	dans	 le	 livret	de	 suivi	 individuel	
des	candidats.  

Au	 vu	 d’une	 situation	 sanitaire	 différente	 d’une	 région	 à	 l’autre,	 ainsi	 que	 des	
organisations	 très	 disparates	 mises	 en	 place	 dans	 les	 différents	 départements	 (non	
reprise	de	l’activité	JSP	depuis	la	rentrée	de	septembre,	arrêt	de	l’activité	JSP	depuis	le	
mois	de	novembre,	poursuite	des	activités	JSP	sans	interruptions,…),	la	FNSPF	est	dans	
l’impossibilité	 de	 déterminer	 une	 organisation	 nationale	 du	 Brevet	 National	 Jeunes	
Sapeurs	–	Pompiers	(BNJSP)	2021.		
	
Cet	arrêté	vient	compléter	l’arrêté	du	8	octobre	2015	et	permet	à	chaque	département	
d’organiser	le	BNJSP	conformément	à	la	réglementation	en	vigueur.	
	
Les	 choix	 liés	 à	 l’organisation	 du	BNJSP	doivent	 s’effectuer	 en	 étroite	 concertation	 et	
relever	d’une	décision	 conjointe	de	 l’UDSP	 (ou	de	 l’ADJSP)	 et	du	SDIS,	 en	 fonction	de	
l’appréciation	de	la	situation	sanitaire	de	chaque	territoire.		
	
La	protection	des	JSP	est	un	impératif	absolu	avec	lequel	il	est	impossible	de	transiger.	

	


